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La Commission européenne présente une proposition visant à réduire la pollution de l’air par les
véhicules à moteur neufs vendus dans l’UE afin de répondre à l’ambition zéro pollution du pacte vert
pour l’Europe.

La proposition remplace et simplifie les règles d’émission précédemment distinctes pour les voitures et les
camionnettes (Euro 6) et les camions et les autobus (Euro VI). Les règles des nouvelles normes Euro 7
placent les limites d’émission pour tous les véhicules à moteur (voitures, camionnettes, bus et camions) sous
un ensemble unique de règles. Les nouvelles règles sont neutres en matière de carburant et de technologie,
fixant les mêmes limites, que le véhicule utilise de l’essence, du diesel, des transmissions électriques ou des
carburants alternatifs.
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https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/IP_22_6495
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/QANDA_22_6496
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52022PC0586&qid=1668205011816

